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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le: 

0 8 MAI 201'» 
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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 9 mai 2014 

Monsieur ie Président, 
i ' 

Pur la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de questions à Monsieur le Premier 
Ministre, Ministre d'État et à Monsieur ie Ministre des Affaires étrangères. 

Il me revient que la prochaine réunion de l'Association des Sénats d'Europe se déroulera à 
Saint Pétersbourg en Russie entre ie 29'et 31 mai 2014. 

Au sein de cette association, le Luxembourg est représenté par l'intermédiaire du Conseil d'État, 
qui au vu de son statut, est admis à titre d'obsenrateur. 

L'association a pour objectif le développement des relations entre ses membres, la promotion 
du bicamérisme dans le cadre de la démocratie parlementaire et ie renforcement de l'identité et 
de la conscience européenne. 

Il ne m'appartient nullement de vouloir mettre en cause le rôle qu'endosse le Conseil d'État 
dans cette association, qui œuvre à des objectifs et des contacts indispensables. 

Or, il s'avère que la réunion est organisée par le Conseil de la Fédération de Russie. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur ie Premier Ministre, 
Ministre.d'État et à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères : 

1) Est-il exact que ie Conseil d'État du Grand-Duché de Luxembourg sera représenté à 
Saint Pétersbourg lors de la réunion annuelle ? 

2) Dans l'affirmative, le Gouvernement ne partage-t-il pas l'opinion que justement en cette 
période de crise internationale due à l'intervention des autorités russes en Ukraine, il y 
aurait lieu de renoncer à la réunion organisée précisément en Russie ? 

3) Si d'autres pays-hôtes renonçaient à la participation à la réunion en Russie, ie 
Gouvernement n'estime-t-il pas que ie Conseil d'État devrait suivre cette approche ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite considération. 
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Marc Spautz 

Député 


